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MDPH : Focus sur les droits et prestations 

 

 

 

Allocation adulte handicapé (AAH) 

 

L’allocation pour adulte handicapé (l’AAH) permet de garantir un revenu minimum aux personnes 

handicapées. Ce droit est ouvert systématiquement si le taux d’incapacité est supérieur à 80%. Entre 

50 et moins de 80%, cette prestation peut être accordée s’il existe une restriction substantielle et 

durable pour l’accès à l’emploi. Si vous touchez un avantage vieillesse, invalidité ou rente d’accident 

du travail au moins égal au montant de l’AAH, vous ne pouvez pas prétendre à toucher l’AAH, même 

si elle vous est attribuée. 

Le décret n°2022-1694 supprime, à compter du 1er octobre 2023, la prise en compte des revenus du 

conjoint pour le calcul de l'AAH et les abattements: Réduction forfaitaire ou proportionnelle appliquée 

sur la base de calcul d'un impôt (revenus, valeur d'un bien, etc.) applicables sur les revenus du conjoint 

s'il réduit ou cesse son activité. 

La personne qui a un droit à l'AAH ouvert au titre du mois de septembre 2023 aura un calcul 

déconjugalisé de l'AAH sauf si cela lui est défavorable. 

La personne qui a un droit qui s'ouvre à compter du 1er octobre 2023 aura un calcul déconjugalisé de 

l'AAH.  
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